
DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE
DU GRAND DIJON
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LE COMPLEXE FUNÉRAIRE 

Par le réseau routier
Prendre la direction Quetigny, 
puis emprunter la route 
départementale 126 et traverser  
le hameau de Mirande.  
Le complexe funéraire se 
trouve à moins d’un kilomètre 
de Mirande, en direction de 
Chevigny-Saint-Sauveur.
Depuis la rocade Est,  
emprunter la sortie  
"Quetigny-Chevigny-Mirande".

Par les transports en commun
Tram T1, station « piscine 
olympique » puis ligne B16,  
arrêt  « complexe funéraire ».

NOUS CONTACTER
Tél. : 03 80 63 73 26 
Fax : 03 80 38 14 61
Mail : cimetiere@grand-dijon.fr

NOS HORAIRES
15 mars au 2 novembre : 8h-18h
3 novembre au 14 mars : 8h-17h



HAVRE DE PAIX SITUÉ AU HAMEAU 
DE MIRANDE À DIJON, IMPLANTÉ 
SUR LE MÊME SITE QUE LE CRÉMATORIUM,  
LE CIMETIÈRE DU GRAND DIJON OFFRE,  
DANS UN CADRE PAYSAGER REMARQUABLE,  
UN CHOIX DE SÉPULTURES RESPECTANT 
LES DÉSIRS DE CHACUN : CONCESSIONS 
TRADITIONNELLES, COLOMBARIUMS, 
CONCESSIONS CINÉRAIRES  
ET JARDINS DE DISPERSION.

UN SITE PROPICE  
AU RECUEILLEMENT

Remarquable par ses 
espaces verts, le cimetière 
intercommunal recrée 
l’ambiance des cimetières 
de village : arbustes et 
végétaux d’une grande 
diversité structurent 
l’espace en petits îlots.
Du printemps à l’automne, 
azalées, rhododendrons ou 
hortensias donnent leurs 
couleurs à ce site propice 
au recueillement.

DANS LE CAS  
D’UNE CRÉMATION

Le site possède  
UN JARDIN CINÉRAIRE  
constitué de 3 parties.

LE COLUMBARIUM
Les familles peuvent y déposer 
les cendres de leurs défunts 
dans des cases murales.

LES CONCESSIONS 
CINÉRAIRES 
Sous forme de cavurnes 
enterrées ou de monuments 
individuels. 
Durée des concessions :15 , 30 ou 50 ans

LES JARDINS DE DISPERSION 
Réservés aux familles qui 
désirent répandre les cendres 
de leur disparu dans la dignité.

Tout renseignement concernant  
la crémation peut être obtenu au
Crématorium du Grand Dijon 
Tél : 03 80 63 85 67
Fax : 03 80 66 28 93

TOUTES LES ENTREPRISES  
DE POMPES FUNÈBRES ONT ACCÈS  
AU CIMETIÈRE INTERCOMMUNAL.  

LA FAMILLE POURRA AINSI CHOISIR 
EN TOUTE LIBERTÉ L’ENTREPRISE 

DE POMPES FUNÈBRES  
QUI INTERVIENDRA  

LORS DES FUNÉRAILLES.

DANS LE CAS  
D’INHUMATIONS
TRADITIONNELLES

Des concessions sous forme  
de caveaux pré-installés  
sont proposées aux familles.

Celles-ci sont réparties  
de part et d’autre de 
l’esplanade centrale sur  
les espaces d’inhumation.

Certains îlots de concessions 
sont dédiés aux personnes 
de confession israëlite et 
aux personnes de confession 
musulmane.

Les familles peuvent y faire 
édifier, si elles le désirent,  
un monument funéraire réalisé  
par le marbrier de leur choix.

  
Durée des concessions : 
6,15 , 30 ou 50 ans

QUI PEUT BÉNÉFICIER 
D’UNE CONCESSION?

Toute personne domiciliée 
sur le territoire de l’une  
des communes du Grand 
Dijon, même si elle n’y est 
pas décédée.

Toute personne décédée 
sur le territoire de l’une 
des communes de la 
Communauté Urbaine,  
même si elle n’y est pas 
domiciliée.

Toute personne qui possède 
une sépulture de famille  
au cimetière du Grand Dijon.

Toute personne établie 
hors de France n’ayant 
pas de sépulture, de 
famille et qui est inscrite 
sur la liste électorale 
d’une des communes de 
l’agglomération.


